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Foire Aux Questions : URBANISME

Une commune appartenant à une communauté d’agglomération (CA) prend l’initiative de construire une Zone d’Aménagement Concerté (ZAC). Dans ce cas, qui doit financer les réseaux d’eau et d’assainissement de la ZAC : la CA ou la commune ?

(Tout d'abord, il peut y avoir dissociation entre la personne publique qui "prend l'initiative" de la ZAC et celle qui est compétente pour la créer (art. R.311-3 du code de l'urbanisme : le dossier de création de la ZAC doit être envoyé à l'autorité compétente pour créer la ZAC si l'autorité compétente n'en a pas pris l'initiative).
Or, en vertu de l'article L.5216-5 2° du CGCT, les CA ont comme compétence obligatoire notamment " la création et réalisation de zones d'aménagement concerté d'intérêt communautaire".
 

Il en résulte dans le cas en cause deux hypothèses possibles :
    1 - soit la commune a seulement pris l'initiative et n'est pas compétente pour créer la ZAC, la ZAC en cause entrant dans le champ des "ZAC d'intérêt communautaire" : dans ce cas c'est la CA qui financera et réalisera la ZAC
    2 - soit la commune a pris l'initiative de la ZAC et est compétente pour la créer : dans ce cas, c'est la commune qui finance la ZAC mais les travaux d'eau et d'assainissement qui relèvent de la compétence de la CA seront réalisés sous maîtrise d'ouvrage de la CA mais financés par la commune.
 

Le financement de la ZAC est réalisé par la collectivité compétente pour la créer, mais aussi par
    - soit par la Taxe Locale d'Équipement (TLE), si elle est applicable (art. L.332-6 code de l'urbanisme ; art. 1585 A du Code Général des Impôts).
     - soit par le versement d'une participation au financement des équipements par l'aménageur (art. L.311-4 Code de l'urbanisme). Mais ne peut être mis à la charge de l'aménageur QUE le coût des équipements publics à réaliser (donc futurs. Ne sont pas compris les aménagements d'équipements publics existants) pour répondre aux SEULS besoins des futurs habitants/usagers de la ZAC. A défaut, la collectivité compétente pour créer la ZAC pourrait être condamnée à rembourser les sommes indues (art. L.332-28 Code de l'urbanisme).
 

Or, dans le cas en cause, la ZAC ne semble pas relever de l’intérêt communautaire. Par conséquent, c'est la commune compétente pour créer la ZAC qui devra la financer (pour ce qui ne le sera pas par la TLE ou la participation de l'aménageur). Mais que la CA sera maître d'ouvrage des travaux d'eau et d'assainissement.
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Les réponses sont établies à partir de questions correspondant à des situations spécifiques. Toute transposition à d’autres situations doit être faite avec précaution. 

En cas de doute, n’hésitez pas à nous contacter.


